
 

 

 
 

➢ Suite à la convention du 4 mars 2024 entre la Région Nouvelle-Aquitaine, le Syndicat mixte du Sud 
Gironde et le Groupe d’Action Locale (GAL) du Sud Gironde actant la stratégie de Développement Local 
mené par les Acteurs Locaux (DLAL) 2021-2027, les porteurs de projets publics et privés peuvent 
désormais commencer à candidater pour bénéficier des aides européennes territorialisées. 

Lancement de la 2e programmation européenne en faveur de la cohésion du territoire 

Le Syndicat mixte du Sud Gironde renouvelle le portage du dispositif de Développement Local mené par les 
Acteurs Locaux (DLAL). A la différence de la précédente programmation 2014-2020 qui s’appuyait uniquement 
sur le Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) à travers le dispositif de Liaison Entre 
Actions de Développement Rural (LEADER), la stratégie à l’horizon 2027 repose sur une logique multi-fonds. 
Avec l’intervention complémentaire du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) au titre de 
l’Objectif Spécifique dédié à la cohésion territoriale (O.S 5.2), l’enveloppe européenne allouée s’élève à 3,8 
millions d’euros pour financer des projets favorisant le bien vivre ensemble, l’innovation économique et la 
consommation locale, l’accélération de la transition écologique et la mise en réseau des acteurs. Ces 4 axes 
prioritaires sont décomposés en 9 types d’actions orientées vers le développement des infrastructures de santé, 
l’accompagnement des seniors, l’attractivité touristique, l’alimentation durable, la structuration de filières 
économiques durables, le développement des mobilités durables, le soutien à l’économie sociale et solidaire, 
etc, situés sur le territoire du GAL soit des 4 communautés de communes (CDC) du Bazadais, de Convergence 
Garonne, du Réolais en Sud Gironde et du Sud Gironde. 

Mobilisation des acteurs socio-économiques au sein de l’instance locale de concertation 

Le GAL du Sud Gironde regroupe une quarantaine d’acteurs socio-économiques, publics (élu.e.s 
départementaux.ales, intercommunaux.ales et communaux.ales) et privés (représentant.e.s des missions 
locales, chambres consulaires, syndicats, clubs d’entreprises, entreprises diverses) du territoire et issus de 
secteurs d’activité divers (tourisme, énergie, emploi, santé, etc.). Cette approche intégrée basée sur la 
concertation territoriale et la prise de décision collégiale entre acteurs locaux a pour but de faciliter 
l’émergence de solutions innovantes, partagées, efficaces et multisectorielles afin de répondre aux grands 
enjeux du territoire et de demain : cohésion, attractivité, transition écologique, énergétique et développement 
durable du territoire. Après l’adoption du règlement intérieur et de la grille de sélection des projets en avril 
dernier, le GAL se réunit en juin pour voter le passage en opportunité de 4 porteurs de projets de tourisme et 
santé. 

1ere action de communication grand public à l’occasion de la 16e édition du Joli Mois de l’Europe 

En parallèle de temps de présentation auprès des techniciens des services de développement économiques des 
4 CDC, le GAL du Sud Gironde profite de l’opération médiatique du « Joli Mois de l’Europe » mise en place tout le 
mois de mai pour faire connaître la nouvelle programmation européenne 2021-2027 auprès des locaux. Le 
marché de La Réole, élu Plus Beau Marché de France en 2023, réunit environ 1 000 locaux et 120 exposants, 
dont certains faisaient partie des 46 projets soutenus lors de la programmation précédente (notamment des 
projets d’investissement et d’équipements de production). L’équipe technique rencontrera les habitant.e.s et 
distribuera un guide d’information à tous les porteurs de projet potentiels, ainsi que de la documentation 
générale sur le fonctionnement des institutions européennes et les actions de l’Europe en Nouvelle-Aquitaine 
éditées par le service Europe en Nouvelle-Aquitaine et le centre d’information Europe Direct. 
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